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ARTICLE 12 B

À l'alinéa 2, après le mot :

« route »

insérer les mots :

« et à l’article L. 131-8 du code de l’environnement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement souhaitent que les personnels et agents de l’Agence française pour 
la biodiversité puissent également être habilités à constater les infractions relatives aux déchets. 


